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REUNION DE L’ASSEMBLEE PLENIERE DU 16 OCTOBRE 2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi 16 octobre, à 9h30, les délégués du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
régulièrement convoqué par Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, sont réunis en session ordinaire de l’Assemblée, au siège du SEHV. 

Date de convocation : Jeudi 9 octobre 2025 

 

Nombre de membres 
en exercice : 67 
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Ordre du jour  
 

PV de l’Assemblée Plénière du 27 mars 2025 
 
COMMUNICATION

1) COM 2025-05 Souscription d’un emprunt auprès de la Caisse d’Epargne 
 

2) COM 2025-06 Cession de la marque Nov’Habitat au Conseil 
départemental de la Haute-Vienne 

 
3) COM 2025-07 Décisions modificatives portant virement de crédits de 

chapitre à chapitre 
 

4) COM 2025-08 Groupement d’achat Fioul domestique : déclaration 
d’infructuosité et relance de la procédure 

 
5) COM 2025-09 Attribution d’un marché d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 

pour la passation d’un marché de forage et la réalisation d’un test de 
réponse thermique pour le siège du SEHV 

 
6) COM 2025-10 Attribution d’un marché de forage et la réalisation d’un test 

de réponse thermique pour le siège du SEHV 
 

7) COM 2025-11 Attribution d’un marché d’audit des installations techniques 
 

8) COM 2025-12 Attribution du marché de contrôle technique des ouvrages 
(CTO) des réseaux neufs 

 
9) COM 2025-13 Marché achat de véhicule -Attribution du lot 1-infructuosité 

du lot 2 et achat direct d’un véhicule sans publicité ni mise en concurrence 
 

10)  COM 2025-14 Retour sur la candidature au FONDS CHENE SAISON 5 – 
Programme ACTEE+ 

 
11) COM 2025-15 CRAC 2024 EDF -CRAC 2024 ENEDIS 

 

MARCHES PUBLICS 

12) 2025-42 Attribution du marché d’achat de fioul pour le groupement 
d’achat coordonné par le SEHV 
 

13) 2025-43 Attribution du marché de fourniture de granulés bois pour le 
groupement d’achat coordonné par le SEHV 

 

Signé par : Georges DARGENTOLLE

Date : 20/10/2025

Qualité : President
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INSTITUTIONNEL 

14) 2025-44 Rapport moral 2024 de la SEM ELINA 
 

15) 2025-45 Avis du SEHV sur la prise de participation de la SEM locale ELINA au 
capital de sociétés projets 
 

16) 2025-46 Avenant n°2 au cahier des charges : modification de l’article 49-B  
 

17) 2025-47 Lancement de la mise à jour de la Stratégie Départementale de 
Transition Energétique en Haute-Vienne  

FINANCES 

18) 2025-48 Admission en non-valeur 
 

19) 2025-49 Attribution de subventions- actualisation de l’AP 2024-01 
 

20) 2025-50 Attribution de subventions- actualisation de l’AP 2025-01 
 

21) 2025-51 Décision modificative n°4 du Budget principal  
 

22) 2025-52 Décision modificative n°1 du budget annexe Entretien de 
l’éclairage public  

 
23) 2025-53 Décision modificative n°1 budget annexe infrastructures de 

recharge pour véhicules électriques  
 

24) 2025-54 Autorisation d’engager les dépenses d’investissement 2026 avant 
le vote du budget primitif du budget principal 2026 

 
25) 2025-55 Autorisation d’engager les dépenses d’investissement 2026 avant 

le vote du budget primitif du budget annexe IRVE 2026. 

 

RESSOURCES HUMAINES 

26) 2025-56 Mise à jour au tableau des effectifs 
 

27) 2025-57 Création de poste de technicien (suite promotion interne) 
 

28) 2025-58 Protection sociale complémentaire Santé et prévoyance : 
Revalorisation du montant de la participation employeur 

 
29) 2025-59 Création d’un emploi non permanent suite à un accroissement 

temporaire d’activité Pôle énergie-climat  
 

 

Questions diverses  
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L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi 16 octobre, à 9h30, les délégués du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
régulièrement convoqué par Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, sont réunis en session ordinaire de l’Assemblée, au siège du SEHV. 
 
Date de convocation : Jeudi 9 octobre 2025 

 
Présents titulaires : Xavier ABBADIE, Dominique BAUDEMONT, Michel CHADELAUD, Patrice CHAUVET, 
Edouard COQUILLAUD, Jean-Louis COUNORD, Georges DARGENTOLLE, Roland DAVID, Didier 
DELAVERGNAS, Roger DESROCHE, Jean-Bernard DOGNON, André DUBOIS, Jacques DUFOURD, Laurent 
FALCON, Gilbert FAUPIN, Philippe HENRY, Fabien HUSSON, Bernard LAGRANDANNE, Alain LAURENT, Jean-
Marc LEGAY, Dominique MARQUET, Guy NOEL, Bernard PEIGNER, Jacques PLEINEVERT, Fabrice RECORD, 
Jean-Claude SAINTONGE, Bernard THALAMY, Francis THOMASSON, Gilles TOULZA, Jean-Marie VILLACHON. 
 
Présents suppléants : Jacques BARRY, Kevin GOUDARD, Louis GALTIER, Fabien HABRIAS, Bernadette 
LACOUTURE. 
 
excusés : Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES, René ARNAUD, Alain AUZEMERY, Christophe BARBE, Max 
BASCANS, Eric BERGERON, Christophe BREUIL, Didier BROUSSE, Claude BRUNAUD, Gérard CHADELAUD, 
Jean-Pierre CHALARD, Christian CHIROL, Jean-Jacques DUPRAT, Joël GARESTIER, Emilie GILLET, Jean-Pierre 
GRANET, Guillaume GUERIN, Jean-Claude GUILLON, Jean-Philippe GUYOT, Alain JOUANNY, Marlène 
LALOGE, Patrick LAMBERT, Armand LAPLAUD, Jean-Paul LETANG, Jean-Paul LONGEQUEUE, Patrick MALET, 
Lydie MANUS, Claude MARTIN, André MAURY, Michel MOURET, Jean-Louis NOUHAUD, Emmanuel PINEDA, 
François POIRSON, Jean-François POMMIER, Jocelyne PORTOLAN, Philippe SIMON, Christian VIMPERE. 
 
Secrétaire de séance : M. André DUBOIS. 

 
 

Nombre de membres 
en exercice : 67 

 
Présents : 35 
Votants : 35 

 
Représentant 

Secteur Centre : 6 
Secteur Est : 5 
Secteur Nord : 3 
Secteur Ouest : 9 
Secteur Sud : 5 
Secteur Sud Est : 6 
CULM : 1 

 
COM 2025-05 

 
Objet : 

 
COMMUNICATION 

 
SOUSCRIPTION D’UN 

EMPRUNT AUPRES DE LA 
CAISSE D’EPARGNE 
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Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne expose : 
 
 
Vu la délibération n°2020-50 en date du 1er octobre 2020 et portant 
élection du Président du S.E.H.V. ; 
 
 
Vu la délibération n°2020-56 en date du 1er octobre 2020 et portant 
délégation de compétences du Comité syndical au Président du S.E.H.V. 
; 
 
 
Vu la délibération n°2025-31 en date du 27 mars 2025 et portant 
adoption du budget primitif du Budget principal ; 
 
 
Vu la délibération n°2025-35 en date du 27 mars 2025 et portant 
autorisation d’un emprunt ; 
 
 
Vu la décision n°2025-04 du 19 juin 2025 relative à la souscription de 
l’emprunt 2025 ; 
 
 
Considérant la nécessité de contracter un emprunt de 1 289 428 € en 
vue de financer des travaux d’électrification ; 
 
 
Considérant la consultation, en date du 5 mai 2025, des établissements 
bancaires suivants : 

• Caisse d’Epargne 
• Crédit Agricole 
• La Banque Postale 
• Crédit coopératif 
• SG-Tarneaud 
 

Signé par : Georges DARGENTOLLE

Date : 20/10/2025

Qualité : President
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Considérant l’analyse des offres proposées ; 
 
 
Considérant l’offre de financement N° 2587058 et les conditions 
générales y attachées proposées par la Caisse d’Epargne d’Auvergne 
et du Limousin ; 
 
 

Monsieur le Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, a informé les 
membres du Bureau que l’emprunt a été souscrit aux conditions 
suivantes : 

• Score Gissler : 1A  

• Montant du contrat de prêt : 1 289 428 €  

• Durée du contrat de prêt : 10 ans (hors phase de mise à 
disposition des fonds) 
 
 • Objet du contrat de prêt :  financer les investissements inscrits 
au budget voté de l’exercice en cours 

 
• Versement des fonds : du 25/06/2025 au 25/08/2025  
 
• Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 3.21 % 
 
• Date du point de départ de la phase d’amortissement : 

25/08/2025 
 
• Modalités de blocage des fonds : en cas de pluralité de 

versements, ceux-ci sont limités à 4, avec un minimum de 322 357€ 
 
• Base de calcul des intérêts : mois de 30 jours sur la base d'une 

année de 360 jours. 
 
• Echéances d'amortissement et d'intérêts : périodicité trimestrielle  
 
• Mode d'amortissement : constant 
 
• Remboursement anticipé (partiel ou total) : possible à chaque 

échéance moyennant le paiement d'une indemnité de remboursement 
anticipé actuarielle non plafonnée. 

 
• Commission d'engagement : 1 000€. 
 
 
 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, invite les membres du Comité syndical à bien vouloir prendre 
acte de cette communication. 
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Le Comité syndical prend acte de cette communication. 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
 
 
 
 

Pour copie conforme                                                                 
e Le 16 octobre 2025. 

Le Président du Syndicat Energies Haute-Vienne 
Monsieur Georges DARGENTOLLE 
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François POIRSON, Jean-François POMMIER, Jocelyne PORTOLAN, Philippe SIMON, Christian VIMPERE. 
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COM 2025-06 
 

Objet : 
 

COMMUNICATION 
 

CESSION DE LA MARQUE 
NOV’HABITAT AU 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DE LA HAUTE-VIENNE 
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Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne expose : 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n°2013-312 du 15 avril 2013 visant à préparer la transition vers un 
système énergétique sobre et instituant le service public de la performance 
énergétique de l’habitat ; 

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour 
la croissance verte ; 

Vu les dispositions du Code de l’énergie, et notamment les articles L.232-1 et 
L.232-2 relatives au service public de la performance énergétique de 
l’habitat et au réseau des plateformes territoriales de la rénovation 
énergétique ; 

Vu la délibération n°2020-50 en date du 1er octobre 2020 et portant élection 
du Président du S.E.H.V. ; 

Vu la délibération n°2020-56 en date du 1er octobre 2020 et portant 
délégation de compétences du Comité syndical au Président du S.E.H.V.  et 
notamment en matière d’aliénation de bien mobilier jusqu’à 4 600€ ; 

 

Vu la délibération n° 2020. 1049.SP du Conseil régional du 29 mai 2020 
relative au Programme régional pour l'efficacité énergétique Nouvelle-
Aquitaine (PREE) ; 

Signé par : Georges DARGENTOLLE

Date : 20/10/2025

Qualité : President
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Vu la délibération n° 2020. 1133.SP du Conseil régional du 3 juillet 2020 
relative au Programme Service d'Accompagnement à la Rénovation 
Energétique (SARE) ; 

Vu la délibération n° 2016-01 de l’Assemblée Plénière du SEHV relative au 
projet d’évolution du SEHV, et notamment le sous-axe « Accompagner la 
rénovation des logements et lutter contre la précarité énergétique » ; 

Vu la délibération n° 2021-34 du 24 juin 2021 du SEHV approuvant 
l’engagement du SEHV dans le cadre du redéploiement du service public 
d’accompagnement des ménages à la rénovation énergétique et 
approuvant le principe d’un portage partenarial pour la mise en place 
d’une plateforme de rénovation énergétique avec le Conseil 
Départemental de la Haute-Vienne ; 

Vu la délibération du SEHV n° 2021-57 du 14/10/2021 portant création du 
service public de rénovation énergétique, à compter du 1er janvier 2022 via 
la plateforme Nov Habitat 87, structure co-partagée entre les EPCI et le 
Conseil Départemental de la Haute-Vienne ; 

Vu la convention de partenariat relative à la gestion de la plateforme 
territoriale de la rénovation énergétique « Nov Habitat 87 », signée par le 
SEHV, le Conseil Départemental et les 12 Communautés de communes en 
date du 29 décembre 2023 ; 

Vu les conventions de partenariat qui en ont découlé les années suivantes et 
relatives à la gestion de la plateforme territoriale de la rénovation 
énergétique « Nov Habitat 87 », signée par le SEHV, le Conseil Départemental 
et les 12 Communautés de communes ; 

Vu la délibération du SEHV n° 2025-03 du 30/01/2025 portant migration du 
service public et de la plateforme auprès du Département de la Haute-
Vienne ; 

Vu la décision n°2025-03 du 22 mai 2025 relative à la cession de la marque 
Nov’Habitat au Conseil Départemental de la Haute-Vienne ; 

Considérant le dépôt par le SEHV de la marque Nov’Habitat 87 auprès de 
l’INPI le 8/03/2022 ; 

Considérant la nécessité de transférer la marque “Nov’Habitat 87” au 
Département de la Haute-Vienne afin d’assurer la continuité du service 
public concerné ; 

 

Monsieur le Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, informe les 
membres du Comité syndical que la cession s’est faite aux conditions 
suivantes : 

• La marque « Nov’Habitat 87 », indissociable du service public précité, 
est cédée au Conseil Départemental de la Haute-Vienne pour 1 (un) 
euro TTC. 

• La cession emporte reprise des biens et moyens nécessaires à 
l’exécution du service public concerné. 
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• Le Conseil Départemental de la Haute-Vienne prendra à sa charge 
l’ensemble des démarches et frais liés à cette cession. 

 
Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, invite les membres du Comité syndical à bien vouloir prendre acte de 
cette communication. 
 
 
Le Comité syndical prend acte de cette communication. 
 
 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
 
 
 
 

Pour copie conforme                                                                 
Le  16 octobre 2025.
 
Le Président du Syndicat Energies Haute-Vienne 
Monsieur Georges DARGENTOLLE 
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COM 2025-08 
 

Objet : 
COMMUNICATION 

 
FOURNITURE ET LIVRAISON DE 
FIOUL DOMESTIQUE POUR LES 

MEMBRES DU GROUPEMENT DE 
COMMANDES DU SEHV 

 
DÉCLARATION D’INFRUCTUOSITÉ 

DE LA CONSULTATION ET 
RELANCE 

 
 
 
 

½ 

 
Monsieur Philippe HENRY, vice-président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, expose : 
 
Vu le Code de la Commande publique; 
 
Vu la délibération n°2020-50 en date du 1er octobre 2020 et portant 
élection du Président du SEHV ; 
 
Vu la délibération n°2020-56 en date du 1er octobre 2020 et portant 
délégation de compétences du Comité syndical au Président du 
SEHV ; 
 
Vu la consultation publiée le 13 juin 2025 sur le site acheteur du SEHV 
(BOAM,JOUE) en vue de la fourniture, la livraison de fioul domestique 
en vrac et les services associés dans le cadre du groupement d’achat 
coordonné par le SEHV; 
 
Vu les offres remises au plus tard le 15 juillet 2025, échéance de cette 
consultation ; 
 
Vu l’analyse réalisée par l’assistance à maîtrise d’ouvrage, le cabinet 
Mc Ma Solutions, qui relève l’irrégularité des offres remises en l’absence 
d’éléments exigés par le cahier des charges et le règlement de la 
consultation; 
 
Vu la décision 2025-08 du 14 juillet 2025 déclarant infructueuse la 
consultation du 13 juin 2025 ; 
 
 
Considérant la nécessité de satisfaire le besoin du groupement d’achat 
en matière de fioul ; 
 
 

Signé par : Georges DARGENTOLLE

Date : 20/10/2025

Qualité : President
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2/2 

Il informe les membres du Comité syndical que la procédure s’est 
poursuivie aux conditions suivantes : 
 

• La consultation 2025F04 du 13 juin 2025 a été déclarée 
infructueuse. 

 
• Une nouvelle consultation est relancée sous forme d’appel 

d’offres européen. 
 
Monsieur Philippe HENRY, vice-président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, invite les membres du Comité syndical à bien vouloir prendre 
acte de cette communication. 
 
 
Le Comité syndical prend acte de cette communication. 
 
 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
 
 
 
 

Pour copie conforme                                                                 
Le 16 octobre 2025. 
 
Le Président du Syndicat Energies Haute-Vienne 
Monsieur Georges DARGENTOLLE 
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Jean-Pierre CHALARD, Christian CHIROL, Jean-Jacques DUPRAT, Joël GARESTIER, Emilie GILLET, Jean-Pierre 
GRANET, Guillaume GUERIN, Jean-Claude GUILLON, Jean-Philippe GUYOT, Alain JOUANNY, Marlène 
LALOGE, Patrick LAMBERT, Armand LAPLAUD, Jean-Paul LETANG, Jean-Paul LONGEQUEUE, Patrick MALET, 
Lydie MANUS, Claude MARTIN, André MAURY, Michel MOURET, Jean-Louis NOUHAUD, Emmanuel PINEDA, 
François POIRSON, Jean-François POMMIER, Jocelyne PORTOLAN, Philippe SIMON, Christian VIMPERE. 
 
Secrétaire de séance : M. André DUBOIS. 
 

Nombre de membres en 
exercice : 67 

 
Présents : 35 
Votants : 35 

 
Représentant 

Secteur Centre : 6 
Secteur Est : 5 
Secteur Nord : 3 
Secteur Ouest : 9 
Secteur Sud : 5 
Secteur Sud Est : 6 
CULM : 1 

 
COM 2025-09 

 
Objet : 

 
COMMUNICATION 

 
MARCHES PUBLICS 

 
AMO POUR LA PASSATION 

D’UN MARCHÉ DE TRAVAUX 
(FORAGE GÉOTHERMIQUE) ET 
LA RÉALISATION D’UN TEST DE 
RÉPONSE THERMIQUE POUR LE 

SIÈGE DU SEHV 
 
 
 

1/2 
 

Monsieur Jacques PLEINEVERT, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne expose : 
 
 
Vu le Code de la Commande publique ; 
 
Vu la délibération n°2024-56 du 17 octobre 2024 portant attribution du lot 
n°2 « ETUDES DE FAISABILITÉ DE PRODUCTION D’ÉNERGIE THERMIQUE À BASE 
D’ENR » de l’accord-cadre « ETUDES ENERGETIQUES » au groupement ILAO 
(mandataire) / HYGEO Eau et Environnement ; 
 
Vu le bon de commande n°24122485 relatif à l’étude de faisabilité 
géothermie réalisée sur le siège du SEHV ; 
 
Considérant la nécessité de vérifier et d’optimiser les données de l’étude 
de géothermie préalablement menée afin de permettre au SEHV 
d’apprécier l’intérêt de réaliser ce projet avec des informations fiabilisées. 
 
Considérant la nécessité d’être assisté dans la passation d’un marché de 
travaux (forage géothermique) et la réalisation d’un test de réponse 
thermique pour le siège du SEHV afin de s’assurer de la pertinence du 
projet de géothermie par un test de réponse thermique; 
 
Considérant que l’accord-cadre prévoyait (articles 1.7 du règlement de 
consultation et article 3.4 du CCTP) la possibilité de solliciter des missions 
complémentaires ; 
 
 
Il informe les membres qu’un marché en procédure adaptée a été attribué 
au groupement suivant : 
 Signé par : Georges DARGENTOLLE

Date : 20/10/2025

Qualité : President



 
COM 2025-09 

 
Objet : 

 
 

COMMUNICATION 
 

MARCHES PUBLICS 
 

AMO POUR LA 
PASSATION D’UN 

MARCHÉ DE TRAVAUX 
(FORAGE 

GÉOTHERMIQUE) ET LA 
RÉALISATION D’UN TEST 
DE RÉPONSE THERMIQUE 
POUR LE SIÈGE DU SEHV 
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ILAO  (mandataire du groupement) 

8 Rue des greffières 
Cs 10051 

17140 LAGORD 
Tel : 05 46 31 13 13 

contact@ilao.fr 
Siret : 451 584 544 00022 

HYGEO EAU ET ENVIRONNEMENT 
43 BIS Rue des davitaires 

86550 MIGNALOUX-BEAUVOIR 
05 49 30 05 88 

TEL : 05 49 30 05 88 
Marc.galia@hygeo.fr 

Sirt : 441 783 016 00021 
 

Pour un montant de 12 670 € HT. 
 
Monsieur Jacques PLEINEVERT, Vice-président du Syndicat, Energies 
Haute-Vienne, invite les membres du Comité syndical à bien vouloir 
prendre acte de cette communication. 
 
 
Le Comité syndical prend acte de cette communication. 
 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
 
 
 
 

Pour copie conforme                                                                 
Le 16 octobre 2025. 
 
Le Président du Syndicat Energies Haute-Vienne 
Monsieur Georges DARGENTOLLE 

 

 



REUNION DE L’ASSEMBLEE PLENIERE DU 16 OCTOBRE 2025 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi 16 octobre, à 9h30, les délégués du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
régulièrement convoqué par Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, sont réunis en session ordinaire de l’Assemblée, au siège du SEHV. 
 
Date de convocation : Jeudi 9 octobre 2025 
 
Présents titulaires : Xavier ABBADIE, Dominique BAUDEMONT, Michel CHADELAUD, Patrice CHAUVET, 
Edouard COQUILLAUD, Jean-Louis COUNORD, Georges DARGENTOLLE, Roland DAVID, Didier 
DELAVERGNAS, Roger DESROCHE, Jean-Bernard DOGNON, André DUBOIS, Jacques DUFOURD, Laurent 
FALCON, Gilbert FAUPIN, Philippe HENRY, Fabien HUSSON, Bernard LAGRANDANNE, Alain LAURENT, Jean-
Marc LEGAY, Dominique MARQUET, Guy NOEL, Bernard PEIGNER, Jacques PLEINEVERT, Fabrice RECORD, 
Jean-Claude SAINTONGE, Bernard THALAMY, Francis THOMASSON, Gilles TOULZA, Jean-Marie VILLACHON. 
 
Présents suppléants : Jacques BARRY, Kevin GOUDARD, Louis GALTIER, Fabien HABRIAS, Bernadette 
LACOUTURE. 
 
Excusés : Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES, René ARNAUD, Alain AUZEMERY, Christophe BARBE, Max 
BASCANS, Eric BERGERON, Christophe BREUIL, Didier BROUSSE, Claude BRUNAUD, Gérard CHADELAUD, 
Jean-Pierre CHALARD, Christian CHIROL, Jean-Jacques DUPRAT, Joël GARESTIER, Emilie GILLET, Jean-Pierre 
GRANET, Guillaume GUERIN, Jean-Claude GUILLON, Jean-Philippe GUYOT, Alain JOUANNY, Marlène 
LALOGE, Patrick LAMBERT, Armand LAPLAUD, Jean-Paul LETANG, Jean-Paul LONGEQUEUE, Patrick MALET, 
Lydie MANUS, Claude MARTIN, André MAURY, Michel MOURET, Jean-Louis NOUHAUD, Emmanuel PINEDA, 
François POIRSON, Jean-François POMMIER, Jocelyne PORTOLAN, Philippe SIMON, Christian VIMPERE. 
 
Secrétaire de séance : M. André DUBOIS. 
 
 

Nombre de membres 
en exercice : 67 

 
Présents : 35 
Votants : 35 

 
Représentant 

 
Secteur Centre : 6 
Secteur Est : 5 
Secteur Nord : 3 
Secteur Ouest : 9 
Secteur Sud : 5 
Secteur Sud Est : 6 
CULM : 1 

 
 

COM 2025-10 
 
 

Objet : 
 

COMMUNICATION 
 

 
RÉALISATION D’UNE SONDE 
GÉOTHERMIQUE VERTICALE 

ET TEST DE RÉPONSE 
THERMIQUE POUR LE SIÈGE 

DU SEHV.
 
 

½ 

Monsieur Jacques PLEINEVERT, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne expose : 
 
Vu le Code de la Commande publique; 
 
Vu la délibération n°2020-50 en date du 1er octobre 2020 et portant élection 
du Président du SEHV ; 
 
Vu la délibération n°2020-56 en date du 1er octobre 2020 et portant délégation 
de compétences du Comité syndical au Président du SEHV ; 
 
Vu la consultation en procédure adaptée lancée le 18 juillet 2025 auprès de 3 
entreprises sur le site acheteur du SEHV en vue de la réalisation d’une sonde 
géothermique verticale et test de réponse thermique pour le siège du SEHV 
 
Vu les offres remises au plus tard le 8 août 2025, échéance de cette 
consultation ; 
 
Vu l’analyse réalisée par le cabinet d’études HYGEO; 
 
 
Il informe les membres que le marché a été attribué au candidat ayant 
formulé l’offre économiquement la plus avantageuse, à savoir : 
 

CMT FONDATIONS 
1 rue Gustave Eiffel 

ZI des Granges 
87240 AMBAZAC 

TEL : 05 55 03 59 66 
cmt87@wanadoo.fr 

N° SIRET : 530 611 474 00012 
 
Pour un montant de 18 455.48 € HT.  
 

Signé par : Georges DARGENTOLLE

Date : 20/10/2025

Qualité : President



 
 

Objet : 
 

COMMUNICATION 
 

 
RÉALISATION D’UNE SONDE 
GÉOTHERMIQUE VERTICALE 

ET TEST DE RÉPONSE 
THERMIQUE POUR LE SIÈGE 

DU SEHV.
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Monsieur Jacques PLEINEVERT, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, invite les membres du Comité syndical à bien vouloir prendre acte de 
cette communication. 
 
 
Le Comité syndical prend acte de cette communication. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
 
 
 
 

Pour copie conforme                                                                 
Le 16 octobre 2025. 
 
Le Président du Syndicat Energies Haute-Vienne 
Monsieur Georges DARGENTOLLE 

 
 

  
 



REUNION DE L’ASSEMBLEE PLENIERE DU 16 OCTOBRE 2025 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi 16 octobre, à 9h30, les délégués du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
régulièrement convoqué par Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, sont réunis en session ordinaire de l’Assemblée, au siège du SEHV. 
 
Date de convocation : Jeudi 9 octobre 2025 
 
Présents titulaires : Xavier ABBADIE, Dominique BAUDEMONT, Michel CHADELAUD, Patrice CHAUVET, 
Edouard COQUILLAUD, Jean-Louis COUNORD, Georges DARGENTOLLE, Roland DAVID, Didier 
DELAVERGNAS, Roger DESROCHE, Jean-Bernard DOGNON, André DUBOIS, Jacques DUFOURD, Laurent 
FALCON, Gilbert FAUPIN, Philippe HENRY, Fabien HUSSON, Bernard LAGRANDANNE, Alain LAURENT, Jean-
Marc LEGAY, Dominique MARQUET, Guy NOEL, Bernard PEIGNER, Jacques PLEINEVERT, Fabrice RECORD, 
Jean-Claude SAINTONGE, Bernard THALAMY, Francis THOMASSON, Gilles TOULZA, Jean-Marie VILLACHON. 
 
Présents suppléants : Jacques BARRY, Kevin GOUDARD, Louis GALTIER, Fabien HABRIAS, Bernadette 
LACOUTURE. 
 
Excusés : Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES, René ARNAUD, Alain AUZEMERY, Christophe BARBE, Max 
BASCANS, Eric BERGERON, Christophe BREUIL, Didier BROUSSE, Claude BRUNAUD, Gérard CHADELAUD, 
Jean-Pierre CHALARD, Christian CHIROL, Jean-Jacques DUPRAT, Joël GARESTIER, Emilie GILLET, Jean-Pierre 
GRANET, Guillaume GUERIN, Jean-Claude GUILLON, Jean-Philippe GUYOT, Alain JOUANNY, Marlène 
LALOGE, Patrick LAMBERT, Armand LAPLAUD, Jean-Paul LETANG, Jean-Paul LONGEQUEUE, Patrick MALET, 
Lydie MANUS, Claude MARTIN, André MAURY, Michel MOURET, Jean-Louis NOUHAUD, Emmanuel PINEDA, 
François POIRSON, Jean-François POMMIER, Jocelyne PORTOLAN, Philippe SIMON, Christian VIMPERE. 
 
Secrétaire de séance : M. André DUBOIS. 
 
 

Nombre de membres 
en exercice : 67 

 
Présents : 35 
Votants : 35 

 
Représentant 

 
Secteur Centre : 6 
Secteur Est : 5 
Secteur Nord : 3 
Secteur Ouest : 9 
Secteur Sud : 5 
Secteur Sud Est : 6 
CULM : 1 
 

 
COM 2025-11 

 
Objet : 

 
COMMUNICATION 

 
REALISATION D’UN AUDIT 

DES INSTALLATIONS 
TECHNIQUES ET 

PROPOSITIONS DE 
SCÉNARIOS SUR LE SIÈGE 

DU SEHV.
 

½ 
 
 

Monsieur Jacques PLEINEVERT, Vice-président du Syndicat, Energies 
Haute-Vienne expose : 
 
Vu le Code de la Commande publique; 
 
 
Vu la délibération n°2020-50 en date du 1er octobre 2020 et portant 
élection du Président du SEHV ; 
 
 
Vu la délibération n°2020-56 en date du 1er octobre 2020 et portant 
délégation de compétences du Comité syndical au Président du 
SEHV ; 
 
 
Vu la consultation en procédure adaptée lancée le 11 avril 2025 
auprès de 4 cabinets d’études sur le site acheteur du SEHV en vue de 
la réalisation d’un audit des systèmes énergétiques et propositions de 
scénarios d’amélioration du siège du Syndicat Énergies Haute-Vienne 
(SEHV) ; 
 
 
Vu les offres remises au plus tard le 22 mai 2025, échéance de cette 
consultation ; 
 
 
Vu l’analyse réalisée par les services du SEHV; 
 
Considérant que le contenu technique de la mission confiée au 
prestataire doit être conforme aux attentes du décret n°2023-259 du 7 
avril 2023, dit décret BACS et compatible avec une trajectoire de 
réduction progressive de la consommation d’énergie dans les 
bâtiments à usage tertiaire, dit dispositif Eco Energie Tertiaire, selon 
article 175 de la loi Elan ; 

Signé par : Georges DARGENTOLLE

Date : 20/10/2025

Qualité : President



COM 2025-11 
 

Objet : 
 

COMMUNICATION 
 

REALISATION D’UN AUDIT 
DES INSTALLATIONS 

TECHNIQUES ET 
PROPOSITIONS DE 

SCÉNARIOS SUR LE SIÈGE 
DU SEHV.
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Il informe les membres que le marché subséquent a été attribué au 
candidat ayant formulé l’offre économiquement la plus avantageuse, à 
savoir : 
 

AKEA ENERGIES 
Rue Claude Chappe Bâtiment 2 lot 12 

86000 Poitiers 
TEL : 05 49 62 03 25 

ao@akea-energies.com 
N° SIRET : 80007383500178 

 
Pour un montant de 6 610 € HT (mission de base + mission 
complémentaire Hypervision). 
 
Monsieur Jacques PLEINEVERT, Vice-président du Syndicat, Energies 
Haute-Vienne, invite les membres du Comité syndical à bien vouloir 
prendre acte de cette communication. 
 
 
Le Comité syndical prend acte de cette communication. 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
 
 
 
 

Pour copie conforme                                                                 
Le 16 octobre 2025. 
 
Le Président du Syndicat Energies Haute-Vienne 
Monsieur Georges DARGENTOLLE 

 

  
 



REUNION DE L’ASSEMBLEE PLENIERE DU 16 OCTOBRE 2025 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi 16 octobre, à 9h30, les délégués du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
régulièrement convoqué par Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, sont réunis en session ordinaire de l’Assemblée, au siège du SEHV. 
 
Date de convocation : Jeudi 9 octobre 2025 
 
Présents titulaires : Xavier ABBADIE, Dominique BAUDEMONT, Michel CHADELAUD, Patrice CHAUVET, 
Edouard COQUILLAUD, Jean-Louis COUNORD, Georges DARGENTOLLE, Roland DAVID, Didier 
DELAVERGNAS, Roger DESROCHE, Jean-Bernard DOGNON, André DUBOIS, Jacques DUFOURD, Laurent 
FALCON, Gilbert FAUPIN, Philippe HENRY, Fabien HUSSON, Bernard LAGRANDANNE, Alain LAURENT, Jean-
Marc LEGAY, Dominique MARQUET, Guy NOEL, Bernard PEIGNER, Jacques PLEINEVERT, Fabrice RECORD, 
Jean-Claude SAINTONGE, Bernard THALAMY, Francis THOMASSON, Gilles TOULZA, Jean-Marie VILLACHON. 
 
Présents suppléants : Jacques BARRY, Kevin GOUDARD, Louis GALTIER, Fabien HABRIAS, Bernadette 
LACOUTURE. 
 
Excusés : Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES, René ARNAUD, Alain AUZEMERY, Christophe BARBE, Max 
BASCANS, Eric BERGERON, Christophe BREUIL, Didier BROUSSE, Claude BRUNAUD, Gérard CHADELAUD, 
Jean-Pierre CHALARD, Christian CHIROL, Jean-Jacques DUPRAT, Joël GARESTIER, Emilie GILLET, Jean-Pierre 
GRANET, Guillaume GUERIN, Jean-Claude GUILLON, Jean-Philippe GUYOT, Alain JOUANNY, Marlène 
LALOGE, Patrick LAMBERT, Armand LAPLAUD, Jean-Paul LETANG, Jean-Paul LONGEQUEUE, Patrick MALET, 
Lydie MANUS, Claude MARTIN, André MAURY, Michel MOURET, Jean-Louis NOUHAUD, Emmanuel PINEDA, 
François POIRSON, Jean-François POMMIER, Jocelyne PORTOLAN, Philippe SIMON, Christian VIMPERE. 
 
Secrétaire de séance : M. André DUBOIS. 
 
 

Nombre de membres 
en exercice : 67 

 
Présents : 35 
Votants : 35 
 

Représentant 
 
Secteur Centre : 6 
Secteur Est : 5 
Secteur Nord : 3 
Secteur Ouest : 9 
Secteur Sud : 5 
Secteur Sud Est : 6 
CULM : 1 
 

 
COM 2025-12 

 
 

Objet : 
 

COMMUNICATION 
 

MARCHE PUBLIC DE 
Contrôle technique des 

réseaux neufs de 
distribution publique 
d’électricité (CTO) 
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Monsieur André DUBOIS, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne 
expose : 
 
 
Vu le Code de la Commande publique; 
 
Vu la délibération n°2020-50 en date du 1er octobre 2020 et portant élection 
du Président du SEHV ; 
 
Vu la délibération n°2020-56 en date du 1er octobre 2020 et portant 
délégation de compétences du Comité syndical au Président du SEHV ; 
 
Vu la consultation en procédure adaptée lancée le 5 mai 2025 via le profil 
acheteur (BOAMP +Le Populaire du Centre) en vue de la réalisation des 
missions de contrôle technique des ouvrages prévues par le code de 
l’énergie à l’article R.323-30, et précisé par l’arrêté du 14 janvier 2013 modifié 
relatif aux modalités du contrôle technique des ouvrages des réseaux publics 
d’électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et des lignes 
directes ;  
 
Vu les offres remises au plus tard le 10 juin 2025, échéance de cette 
consultation ; 
 
Vu l’analyse réalisée les services du SEHV; 
 
 
Monsieur le Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, informe les 
membres que le marché a été attribué au candidat ayant formulé l’offre 
économiquement la plus avantageuse, à savoir : 
 
 
 
 

Signé par : Georges DARGENTOLLE

Date : 20/10/2025

Qualité : President



 
 

COM 2025-12 
 
 

Objet : 
 

COMMUNICATION 
 

MARCHE PUBLIC DE 
Contrôle technique des 

réseaux neufs de 
distribution publique 
d’électricité (CTO) 
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SRD 

78 Avenue J. Coeur  
86000 POITIERS 

jerome.germain@srd-energies.fr 
SIRET : 50203578500018 

 
Pour un montant annuel estimé à 4 500 € HT pour une durée de trois années 
(période 2025-2028). 
 
 
Monsieur André DUBOIS, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
invite les membres du Comité syndical à bien vouloir prendre acte de cette 
communication. 
 
 
Le Comité syndical prend acte de cette communication. 
 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
 
Pour copie conforme                                                                 
Le 16 octobre 2025. 
 
Le Président du Syndicat Energies Haute-Vienne 
Monsieur Georges DARGENTOLLE 

 
 

  
 



REUNION DE L’ASSEMBLEE PLENIERE DU 16 OCTOBRE 2025 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi 16 octobre, à 9h30, les délégués du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
régulièrement convoqué par Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, sont réunis en session ordinaire de l’Assemblée, au siège du SEHV. 
 
Date de convocation : Jeudi 9 octobre 2025 
 
Présents titulaires : Xavier ABBADIE, Dominique BAUDEMONT, Michel CHADELAUD, Patrice CHAUVET, 
Edouard COQUILLAUD, Jean-Louis COUNORD, Georges DARGENTOLLE, Roland DAVID, Didier 
DELAVERGNAS, Roger DESROCHE, Jean-Bernard DOGNON, André DUBOIS, Jacques DUFOURD, Laurent 
FALCON, Gilbert FAUPIN, Philippe HENRY, Fabien HUSSON, Bernard LAGRANDANNE, Alain LAURENT, Jean-
Marc LEGAY, Dominique MARQUET, Guy NOEL, Bernard PEIGNER, Jacques PLEINEVERT, Fabrice RECORD, 
Jean-Claude SAINTONGE, Bernard THALAMY, Francis THOMASSON, Gilles TOULZA, Jean-Marie VILLACHON. 
 
Présents suppléants : Jacques BARRY, Kevin GOUDARD, Louis GALTIER, Fabien HABRIAS, Bernadette 
LACOUTURE. 
 
Excusés : Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES, René ARNAUD, Alain AUZEMERY, Christophe BARBE, Max 
BASCANS, Eric BERGERON, Christophe BREUIL, Didier BROUSSE, Claude BRUNAUD, Gérard CHADELAUD, 
Jean-Pierre CHALARD, Christian CHIROL, Jean-Jacques DUPRAT, Joël GARESTIER, Emilie GILLET, Jean-Pierre 
GRANET, Guillaume GUERIN, Jean-Claude GUILLON, Jean-Philippe GUYOT, Alain JOUANNY, Marlène 
LALOGE, Patrick LAMBERT, Armand LAPLAUD, Jean-Paul LETANG, Jean-Paul LONGEQUEUE, Patrick MALET, 
Lydie MANUS, Claude MARTIN, André MAURY, Michel MOURET, Jean-Louis NOUHAUD, Emmanuel PINEDA, 
François POIRSON, Jean-François POMMIER, Jocelyne PORTOLAN, Philippe SIMON, Christian VIMPERE. 
 
Secrétaire de séance : M. André DUBOIS. 
 
 

Nombre de membres 
en exercice : 67 

 
Présents : 35 
Votants : 35 
 

Représentant 
 
Secteur Centre : 6 
Secteur Est : 5 
Secteur Nord : 3 
Secteur Ouest : 9 
Secteur Sud : 5 
Secteur Sud Est : 6 
CULM : 1 
 

 
 

COM 2025-13 
 
 

Objet : 
 

COMMUNICATION 
 

CONSULTATION POUR 
L’ACHAT DE VÉHICULES 
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Monsieur Jacques PLEINEVERT, Vice-président du Syndicat, Energies 
Haute-Vienne expose : 
 
Vu le Code de la Commande publique ; 
 
Vu la délibération n°2020-50 en date du 1er octobre 2020 et portant 
élection du Président du S.E.H.V. ; 
 
Vu la délibération n°2020-56 en date du 1er octobre 2020 et portant 
délégation de compétences du Comité syndical au Président du 
S.E.H.V. ; 
 
Considérant la consultation lancée le 24 avril 2025 via le BOAMP et Le 
Populaire du Centre et relative à la fourniture de deux véhicules, un de 
type segment B (lot 1) et un de type segment A (lot 2), ainsi que la 
reprise de deux véhicules thermiques diesel de la flotte actuelle ; 
 
Considérant les offres remises à l’échéance prévue par le règlement de 
consultation, soit le 25 mai 2025 à 10H ; 
 
Il informe les membres de l’assemblée de l’ensemble des décisions qui 
ont jalonné ce marché : 
 
 
 

DECISION I 
 
Attribution du lot n°1 (véhicule de segment B thermique) et reprise d’un 
véhicule thermique. Le marché a été attribué au candidat présentant 
l’offre économiquement la plus avantageuse, à savoir : 

Signé par : Georges DARGENTOLLE

Date : 20/10/2025

Qualité : President



 
 

Objet : 
 

COMMUNICATION 
 

CONSULTATION POUR 
L’ACHAT DE VÉHICULES  
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PEUGEOT LIMOGES 

24 ALLEES DES GRINJOLLES 87000 Limoges 
Tel : 05 55 31 44 44 

Courriel : c.faucher@peugeot-ggl.com 
N° Siret : 78925216000047 

 

Au montant de 15 481.16 € HT pour l’acquisition et de 2 250 € net pour 
la reprise. 

 
 

DECISION II
 
Infructuosité du lot n°2 (véhicule de segment A « mini citadine » 
thermique) et reprise d’un véhicule thermique. Une seule proposition a 
été remise et l’analyse proposée par les services du SEHV révèle que 
l’offre unique est irrégulière.  
 
En conséquence et par décision n°2025-05 du 19 juin 2025 : 
- la consultation du lot n°2 est déclarée infructueuse ; 
- afin de pourvoir au besoin, une consultation sans publicité ni remise 
en concurrence préalables a été relancée en vertu de l’article R 2122-8 
du Code de la commande publique. 
 
Cette nouvelle consultation sollicite dorénavant les mêmes 
caractéristiques techniques que celles du lot n°1 (véhicule de segment 
B thermique et reprise d’un véhicule thermique). 
 
 

DECISION III 
 
Attribution du lot n°2 (segment B thermique) et reprise d’un véhicule 
thermique, après consultation sans publicité ni remise en concurrence 
préalables en vertu de l’article R 2122-8 du Code de la commande 
publique, le marché a été attribué au candidat présentant l’offre 
économiquement la plus avantageuse, à savoir : 
 

PEUGEOT LIMOGES 
24 ALLEES DES GRINJOLLES 87000 Limoges 

Tel : 05 55 31 44 44 
Courriel : c.faucher@peugeot-ggl.com 

N° Siret : 78925216000047 
 

Au montant de 15 481.16 € HT pour l’acquisition et de 2 250 € net pour 
la reprise. 

 
 
 
 
 
 

Monsieur Jacques PLEINEVERT, Vice-président du Syndicat, Energies 
Haute-Vienne, invite les membres du Comité syndical à bien vouloir 
prendre acte de cette communication. 
 
 
 



Objet : 
 

COMMUNICATION 
 

CONSULTATION POUR 
L’ACHAT DE VÉHICULES  
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Le Comité syndical prend acte de cette communication. 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
 
 
 
 

Pour copie conforme                                                                 
Le 16 octobre 2025. 
 
Le Président du Syndicat Energies Haute-Vienne 
Monsieur Georges DARGENTOLLE 

 

  
 



REUNION DE L’ASSEMBLEE PLENIERE DU 16 OCTOBRE 2025 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi 16 octobre, à 9h30, les délégués du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
régulièrement convoqué par Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, sont réunis en session ordinaire de l’Assemblée, au siège du SEHV. 
 
Date de convocation : Jeudi 9 octobre 2025 
 
Présents titulaires : Xavier ABBADIE, Dominique BAUDEMONT, Michel CHADELAUD, Patrice CHAUVET, 
Edouard COQUILLAUD, Jean-Louis COUNORD, Georges DARGENTOLLE, Roland DAVID, Didier 
DELAVERGNAS, Roger DESROCHE, Jean-Bernard DOGNON, André DUBOIS, Jacques DUFOURD, Laurent 
FALCON, Gilbert FAUPIN, Philippe HENRY, Fabien HUSSON, Bernard LAGRANDANNE, Alain LAURENT, Jean-
Marc LEGAY, Dominique MARQUET, Guy NOEL, Bernard PEIGNER, Jacques PLEINEVERT, Fabrice RECORD, 
Jean-Claude SAINTONGE, Bernard THALAMY, Francis THOMASSON, Gilles TOULZA, Jean-Marie VILLACHON. 
 
Présents suppléants : Jacques BARRY, Kevin GOUDARD, Louis GALTIER, Fabien HABRIAS, Bernadette 
LACOUTURE. 
 
Excusés : Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES, René ARNAUD, Alain AUZEMERY, Christophe BARBE, Max 
BASCANS, Eric BERGERON, Christophe BREUIL, Didier BROUSSE, Claude BRUNAUD, Gérard CHADELAUD, 
Jean-Pierre CHALARD, Christian CHIROL, Jean-Jacques DUPRAT, Joël GARESTIER, Emilie GILLET, Jean-Pierre 
GRANET, Guillaume GUERIN, Jean-Claude GUILLON, Jean-Philippe GUYOT, Alain JOUANNY, Marlène 
LALOGE, Patrick LAMBERT, Armand LAPLAUD, Jean-Paul LETANG, Jean-Paul LONGEQUEUE, Patrick MALET, 
Lydie MANUS, Claude MARTIN, André MAURY, Michel MOURET, Jean-Louis NOUHAUD, Emmanuel PINEDA, 
François POIRSON, Jean-François POMMIER, Jocelyne PORTOLAN, Philippe SIMON, Christian VIMPERE. 
 
Secrétaire de séance : M. André DUBOIS. 
 

Nombre de membres 
en exercice : 67 

 
 

Présents : 35 
Votants : 35 
 

Représentant 
 
Secteur Centre : 6 
Secteur Est : 5 
Secteur Nord : 3 
Secteur Ouest : 9 
Secteur Sud : 5 
Secteur Sud Est : 6 
CULM : 1 

 
 

COM 2025-14 
 

Objet : 
 

COMMUNICATION 
 

RETOUR CANDIDATURE 
FONDS CHENE SAISON 5 - 

PROGRAMME ACTEE+ 
 
 
 
 

1/2 
 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne expose : 
 
Vu la délibération 2023-59 du 13 octobre 2023 SEHV engageant le SEHV dans 
une candidature au Fonds CHENE du programme ACTEE+ et autorisant le 
Président à candidater aux saisons à venir du fonds CHENE ; 
 
Vu la délibération 2025-25 du 27 mars 2025 du SEHV détaillant les modalités de 
la candidature présentée par le SEHV dans le cadre de la saison 5 du fonds 
CHENE ; 
 
Considérant la candidature déposée, conformément aux éléments définis 
dans la délibération 2025-25. 
 
 

Monsieur le Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, informe les 
membres du Comité syndical que la candidature proposée n’a pas été 
retenue par le jury du Fonds CHENE – PROGRAMME ACTEE +, faute 
d’enveloppe disponible. 

 

Il précise : 

- que la SASU FNCCR – ACTEE a informé le SEHV d’être en discussions pour un 
ré-abondement du Fonds CHÊNE, afin de continuer à accompagner les 
collectivités.  

- que, en cas d’obtention de fonds les permettant d’ouvrir une Saison 6 de 
CHENE, les demandes déposées au Fonds CHENE 5, non priorisées par le jury à 
ce jour, pourront être basculées en priorité sur la saison 6 de CHENE en 
conservant les dates d’éligibilité de CHENE 5. 
 

 

Signé par : Georges DARGENTOLLE

Date : 20/10/2025

Qualité : President



 

 
COM 2025-14 

 
Objet : 

 
COMMUNICATION 

 
RETOUR CANDIDATURE 

FONDS CHENE SAISON 5 - 
PROGRAMME ACTEE+ 
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Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne 
expose : 
 
Vu la délibération 2023-59 du 13 octobre 2023 SEHV engageant le SEHV dans 
une candidature au Fonds CHENE du programme ACTEE+ et autorisant le 
Président à candidater aux saisons à venir du fonds CHENE ; 
 
Vu la délibération 2025-25 du 27 mars 2025 du SEHV détaillant les modalités de 
la candidature présentée par le SEHV dans le cadre de la saison 5 du fonds 
CHENE ; 
 
Considérant la candidature déposée, conformément aux éléments définis dans 
la délibération 2025-25. 
 
 

Monsieur le Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, informe les membres 
du Comité syndical que la candidature proposée n’a pas été retenue par le 
jury du Fonds CHENE – PROGRAMME ACTEE +, faute d’enveloppe disponible. 

 

Il précise : 

- que la SASU FNCCR – ACTEE a informé le SEHV d’être en discussions pour un ré-
abondement du Fonds CHÊNE, afin de continuer à accompagner les 
collectivités.  

- que, en cas d’obtention de fonds les permettant d’ouvrir une Saison 6 de 
CHENE, les demandes déposées au Fonds CHENE 5, non priorisées par le jury à 
ce jour, pourront être basculées en priorité sur la saison 6 de CHENE en 
conservant les dates d’éligibilité de CHENE 5. 

 

 
Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
invite les membres du Comité syndical à bien vouloir prendre acte de cette 
communication. 
 
 
Le Comité syndical prend acte de cette communication. 
 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
 
 
 
 

Pour copie conforme                                                                 
Le 16 octobre 2025. 
 
Le Président du Syndicat Energies Haute-Vienne 
Monsieur Georges DARGENTOLLE 

 
 
 



 
REUNION DE L’ASSEMBLEE PLENIERE DU 16 OCTOBRE 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi 16 octobre, à 9h30, les délégués du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
régulièrement convoqué par Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, sont réunis en session ordinaire de l’Assemblée, au siège du SEHV. 
 
Date de convocation : Jeudi 9 octobre 2025 
 
Présents titulaires : Xavier ABBADIE, Dominique BAUDEMONT, Michel CHADELAUD, Patrice CHAUVET, 
Edouard COQUILLAUD, Jean-Louis COUNORD, Georges DARGENTOLLE, Roland DAVID, Didier 
DELAVERGNAS, Roger DESROCHE, Jean-Bernard DOGNON, André DUBOIS, Jacques DUFOURD, Laurent 
FALCON, Gilbert FAUPIN, Philippe HENRY, Fabien HUSSON, Bernard LAGRANDANNE, Alain LAURENT, Jean-
Marc LEGAY, Dominique MARQUET, Guy NOEL, Bernard PEIGNER, Jacques PLEINEVERT, Fabrice RECORD, 
Jean-Claude SAINTONGE, Bernard THALAMY, Francis THOMASSON, Gilles TOULZA, Jean-Marie VILLACHON. 
 
Présents suppléants : Jacques BARRY, Kevin GOUDARD, Louis GALTIER, Fabien HABRIAS, Bernadette 
LACOUTURE. 
 
Excusés : Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES, René ARNAUD, Alain AUZEMERY, Christophe BARBE, Max 
BASCANS, Eric BERGERON, Christophe BREUIL, Didier BROUSSE, Claude BRUNAUD, Gérard CHADELAUD, 
Jean-Pierre CHALARD, Christian CHIROL, Jean-Jacques DUPRAT, Joël GARESTIER, Emilie GILLET, Jean-Pierre 
GRANET, Guillaume GUERIN, Jean-Claude GUILLON, Jean-Philippe GUYOT, Alain JOUANNY, Marlène 
LALOGE, Patrick LAMBERT, Armand LAPLAUD, Jean-Paul LETANG, Jean-Paul LONGEQUEUE, Patrick MALET, 
Lydie MANUS, Claude MARTIN, André MAURY, Michel MOURET, Jean-Louis NOUHAUD, Emmanuel PINEDA, 
François POIRSON, Jean-François POMMIER, Jocelyne PORTOLAN, Philippe SIMON, Christian VIMPERE. 
 
Secrétaire de séance : M. André DUBOIS. 
 
 
Nombre de membres 

en exercice : 67 
 

Présents : 35 
Votants : 35 

 
Représentant 

 
Secteur Centre : 6 
Secteur Est : 5 
Secteur Nord : 3 
Secteur Ouest : 9 
Secteur Sud : 5 
Secteur Sud Est : 6 
CULM : 1 

 
 
 

COM2025-15 
 

Objet : 
 

COMMUNICATION 
 

COMPTE-RENDU 
D’ACTIVITE DE 

CONCESSION PAR EDF 
ET ENEDIS AU TITRE DE 

L’ANNEE 2024. 
 
 

½ 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne 
expose : 
 
Vu les dispositions de l’article 2-II de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relatives 
à la modernisation et au développement du service public de l’électricité ; 
 
Vu les articles D. 2224-34 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 

Vu le Code de l’Energie ; 
 

Vu l’article 44 du Cahier des Charges de concession de la distribution publique 
d’énergie électrique du SEHV portant sur le contrôle et le compte rendu annuel 
de l’activité ; 
 

Le Président informe que : 
- les délégataires ENEDIS et EDF ont produit les principaux éléments traduisant les 
faits marquants intervenus sur la concession du SEHV au titre de l’année 2024 ;  
- Comme à l’habitude, ces documents sont consultables autant que de 
besoin sur simple demande ; 
 
Il rappelle que : 
- le bureau a auditionné les deux délégataires précités sur le portage de leur 
compte-rendu d’activité (exercice 2024) ; 
- cette audition a porté sur la gestion du réseau de distribution publique 
d’électricité et de la fourniture d’énergie électrique aux tarifs réglementés de 
vente ; 
 
Il a invité chacun à entendre les exposés et à solliciter toute précision.  
 
Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
invite les membres du Comité syndical à bien vouloir prendre acte de cette 
communication. 

Signé par : Georges DARGENTOLLE

Date : 20/10/2025

Qualité : President



 
 

COM2025-15 
 

Objet : 
 

COMMUNICATION 
 

COMPTE-RENDU 
D’ACTIVITE DE 

CONCESSION PAR EDF 
ET ENEDIS AU TITRE DE 

L’ANNEE 2024. 
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Le Comité syndical prend acte de cette communication. 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. 

 

 

 

 

Pour copie conforme                                                                 
Le 16 octobre 2025. 

 

Le Président du Syndicat Energies Haute-Vienne 

Monsieur Georges DARGENTOLLE 

  

 
 

  
  







REUNION DE L’ASSEMBLEE PLENIERE DU 16 OCTOBRE 2025 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi 16 octobre, à 9h30, les délégués du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
régulièrement convoqué par Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, sont réunis en session ordinaire de l’Assemblée, au siège du SEHV. 
 
Date de convocation : Jeudi 9 octobre 2025 
 
Présents titulaires : Xavier ABBADIE, Dominique BAUDEMONT, Michel CHADELAUD, Patrice CHAUVET, 
Edouard COQUILLAUD, Jean-Louis COUNORD, Georges DARGENTOLLE, Roland DAVID, Didier 
DELAVERGNAS, Roger DESROCHE, Jean-Bernard DOGNON, André DUBOIS, Jacques DUFOURD, Laurent 
FALCON, Gilbert FAUPIN, Philippe HENRY, Fabien HUSSON, Bernard LAGRANDANNE, Alain LAURENT, Jean-
Marc LEGAY, Dominique MARQUET, Guy NOEL, Bernard PEIGNER, Jacques PLEINEVERT, Fabrice RECORD, 
Jean-Claude SAINTONGE, Bernard THALAMY, Francis THOMASSON, Gilles TOULZA, Jean-Marie VILLACHON. 
 
Présents suppléants : Jacques BARRY, Kevin GOUDARD, Louis GALTIER, Fabien HABRIAS, Bernadette 
LACOUTURE. 
 
Excusés : Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES, René ARNAUD, Alain AUZEMERY, Christophe BARBE, Max 
BASCANS, Eric BERGERON, Christophe BREUIL, Didier BROUSSE, Claude BRUNAUD, Gérard CHADELAUD, 
Jean-Pierre CHALARD, Christian CHIROL, Jean-Jacques DUPRAT, Joël GARESTIER, Emilie GILLET, Jean-Pierre 
GRANET, Guillaume GUERIN, Jean-Claude GUILLON, Jean-Philippe GUYOT, Alain JOUANNY, Marlène 
LALOGE, Patrick LAMBERT, Armand LAPLAUD, Jean-Paul LETANG, Jean-Paul LONGEQUEUE, Patrick MALET, 
Lydie MANUS, Claude MARTIN, André MAURY, Michel MOURET, Jean-Louis NOUHAUD, Emmanuel PINEDA, 
François POIRSON, Jean-François POMMIER, Jocelyne PORTOLAN, Philippe SIMON, Christian VIMPERE. 
 
Secrétaire de séance : M. André DUBOIS. 
 
 
Nombre de membres 

en exercice : 67 
 
 
Présents : 35 
Votants : 35 
 

Représentant 
 

Secteur Centre : 6 
Secteur Est : 5 
Secteur Nord : 3 
Secteur Ouest : 9 
Secteur Sud : 5 
Secteur Sud Est : 6 
CULM : 1 
 

 
2025-52 

 
Objet : 

 
FINANCES 

 
DECISION 

MODIFICATIVE  
N°2025-01 

BUDGET ANNEXE 
ENTRETIEN DE 

L’ECLAIRAGE PUBLIC 
 
 

1/2 

 
Monsieur Dominique BAUDEMONT, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne expose : 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M.14 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales ; 
 
Vu la délibération n°2023-78 en date du 13 octobre 2023 et portant mise en place 
de la nomenclature comptable M-57 ; 
 
Vu la délibération n°2023-80 en date du 13 octobre 2023 et portant adoption du 
règlement budgétaire et financier du SEHV ; 
 
Vu la délibération n°2025-31 en date du 27 mars 2025 et portant adoption du 
budget primitif du Budget principal 2025 ; 
 
Considérant la nécessité d’actualiser les prévisions budgétaires ; 
 
Monsieur le Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne expose qu’il 
conviendrait d’ajuster les crédits de dépenses et de recettes votés au budget 
primitif du budget annexe Entretien de l’Eclairage Public de l’exercice 2025 en 
cours ; 
 
Il propose : 
 
La réalisation d’une décision modificative N°2025-1 sur le budget primitif du 
budget annexe Entretien de l’Eclairage Public de l’exercice 2025 en cours qui 
porte sur les éléments présentés en séance aboutissant aux  inscriptions suivantes : 
 
Section de fonctionnement : 
 
Augmentation de crédits en dépenses et en recettes pour un montant 
prévisionnel de 237 630 €. 

Signé par : Georges DARGENTOLLE

Date : 20/10/2025

Qualité : President



 
 
 

2025-52 
 

Objet : 
 

FINANCES 
 

DECISION 
MODIFICATIVE  

N°2025-01 
BUDGET ANNEXE 

ENTRETIEN DE 
L’ECLAIRAGE PUBLIC 
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Monsieur Dominique BAUDEMONT, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, demande aux membres du comité syndical présents de bien vouloir en 
délibérer. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 
 

- La réalisation d’une décision modificative N°2025-1 sur le budget primitif 
annexe Entretien de l’Eclairage Public de l’exercice 2025 en cours qui 
porte sur les éléments présentés en séance aboutissant aux  inscriptions 
suivantes : 

 
 

Section de fonctionnement : 
 
Augmentation de crédits en dépenses et en recettes pour un montant 
prévisionnel de 237 630 €. 

 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
 
Pour copie conforme,                                                                 
Le 16 octobre 2025. 
 
Le Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
Monsieur Georges DARGENTOLLE. 

 

  
 









REUNION DE L’ASSEMBLEE PLENIERE DU 16 OCTOBRE 2025 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi 16 octobre, à 9h30, les délégués du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
régulièrement convoqué par Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, sont réunis en session ordinaire de l’Assemblée, au siège du SEHV. 
 
Date de convocation : Jeudi 9 octobre 2025 
 
Présents titulaires : Xavier ABBADIE, Dominique BAUDEMONT, Michel CHADELAUD, Edouard COQUILLAUD, 
Jean-Louis COUNORD, Georges DARGENTOLLE, Roland DAVID, Didier DELAVERGNAS, Roger DESROCHE, 
Jean-Bernard DOGNON, André DUBOIS, Jacques DUFOURD, Laurent FALCON, Gilbert FAUPIN, Bernard 
LAGRANDANNE, Jean-Marc LEGAY, Dominique MARQUET, Guy NOEL, Bernard PEIGNER, Jacques 
PLEINEVERT, Jean-Claude SAINTONGE, Francis THOMASSON, Jean-Marie VILLACHON. 
 
Présents suppléants : Jacques BARRY, Kevin GOUDARD, Louis GALTIER, Fabien HABRIAS, Bernadette 
LACOUTURE. 
 
Excusés : Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES, René ARNAUD, Alain AUZEMERY, Max BASCANS, Eric 
BERGERON, Christophe BREUIL, Didier BROUSSE, Gérard CHADELAUD, Jean-Pierre CHALARD, Christian 
CHIROL, Jean-Jacques DUPRAT, Emilie GILLET, Jean-Pierre GRANET, Jean-Claude GUILLON, Jean-Philippe 
GUYOT, Alain JOUANNY, Marlène LALOGE, Patrick LAMBERT, Jean-Paul LETANG, Jean-Paul LONGEQUEUE, 
Patrick MALET, Lydie MANUS, Claude MARTIN, André MAURY, Michel MOURET, Jean-Louis NOUHAUD, 
Emmanuel PINEDA, Jean-François POMMIER, Jocelyne PORTOLAN, Philippe SIMON, Christian VIMPER. 
 
Secrétaire de séance : M. André DUBOIS. 
 
 
Nombre de membres 

en exercice : 54 
 
Présents : 28 
Votants : 28 
 
Représentant 
Secteur Est : 5 
Secteur Nord : 3 
Secteur Ouest : 9 
Secteur Sud : 5 
Secteur Sud Est :6 
 
 
 
 
 
 
 

2025-53 
 

Objet : 
 

FINANCES 
 

DECISION 
MODIFICATIVE  

N°2025-01 
BUDGET ANNEXE IRVE. 

 
 
 
 

1/2 
 

 
Monsieur Dominique BAUDEMONT, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne expose : 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M.14 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales ; 
 
Vu la délibération n°2023-78 en date du 13 octobre 2023 et portant mise en place 
de la nomenclature comptable M-57 ; 
 
Vu la délibération n°2023-80 en date du 13 octobre 2023 et portant adoption du 
règlement budgétaire et financier du SEHV ; 
 
Vu la délibération n°2025-31 en date du 27 mars 2025 et portant adoption du 
budget primitif du Budget principal 2025 ; 
 
Considérant la nécessité d’actualiser les prévisions budgétaires ; 
 
Monsieur le Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne expose qu’il 
conviendrait d’ajuster les crédits de dépenses et de recettes votés au budget 
primitif du budget annexe Infrastructures de recharge des Véhicules Electriques 
(IRVE) de l’exercice 2025 en cours ; 
 
Il propose : 
 

• La réalisation d’une décision modificative N°2025-1 sur le budget primitif 
du annexe Infrastructures de recharge des Véhicules Electriques (IRVE)  de 
l’exercice 2025 en cours qui porte sur les éléments présentés en séance 
aboutissant aux  inscriptions suivantes : 

 
Section de fonctionnement : 
 
Augmentation de crédits en dépenses et en recettes pour un montant 
prévisionnel de 97 600 €. 
 

Signé par : Georges DARGENTOLLE

Date : 20/10/2025

Qualité : President



 
2025-53 

 
Objet : 

 
FINANCES 

 
DECISION 

MODIFICATIVE  
N°2025-01 

BUDGET ANNEXE IRVE. 
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Section d’investissement : 
 
Augmentation de crédits en dépenses et en recettes pour un montant 
prévisionnel de 77 600 €. 
 

Monsieur Dominique BAUDEMONT, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, demande aux membres du comité syndical présents de bien vouloir en 
délibérer. 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 
 
 

- La réalisation d’une décision modificative N°2025-1 sur le budget primitif 
du budget annexe Infrastructures de recharge des Véhicules Electriques (IRVE)  
de l’exercice 2025 en cours qui porte sur les éléments présentés en séance 
aboutissant aux  inscriptions suivantes : 

 
 

Section de fonctionnement : 
 
Augmentation de crédits en dépenses et en recettes pour un montant 
prévisionnel de 97 600 €. 
 
 
Section d’investissement : 
 
Augmentation de crédits en dépenses et en recettes pour un montant 
prévisionnel de 77 600 €. 

 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
 
Pour copie conforme,                                                                 
Le 16 octobre 2025. 
 
Le Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
Monsieur Georges DARGENTOLLE. 

 

  
 





REUNION DE L’ASSEMBLEE PLENIERE DU 16 OCTOBRE 2025 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi 16 octobre, à 9h30, les délégués du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
régulièrement convoqué par Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, sont réunis en session ordinaire de l’Assemblée, au siège du SEHV. 
 
Date de convocation : Jeudi 9 octobre 2025 
 
Présents titulaires : Xavier ABBADIE, Dominique BAUDEMONT, Michel CHADELAUD, Patrice CHAUVET, 
Edouard COQUILLAUD, Jean-Louis COUNORD, Georges DARGENTOLLE, Roland DAVID, Didier 
DELAVERGNAS, Roger DESROCHE, Jean-Bernard DOGNON, André DUBOIS, Jacques DUFOURD, Laurent 
FALCON, Gilbert FAUPIN, Philippe HENRY, Fabien HUSSON, Bernard LAGRANDANNE, Alain LAURENT, Jean-
Marc LEGAY, Dominique MARQUET, Guy NOEL, Bernard PEIGNER, Jacques PLEINEVERT, Fabrice RECORD, 
Jean-Claude SAINTONGE, Bernard THALAMY, Francis THOMASSON, Gilles TOULZA, Jean-Marie VILLACHON. 
 
Présents suppléants : Jacques BARRY, Kevin GOUDARD, Louis GALTIER, Fabien HABRIAS, Bernadette 
LACOUTURE. 
 
Excusés : Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES, René ARNAUD, Alain AUZEMERY, Christophe BARBE, Max 
BASCANS, Eric BERGERON, Christophe BREUIL, Didier BROUSSE, Claude BRUNAUD, Gérard CHADELAUD, 
Jean-Pierre CHALARD, Christian CHIROL, Jean-Jacques DUPRAT, Joël GARESTIER, Emilie GILLET, Jean-Pierre 
GRANET, Guillaume GUERIN, Jean-Claude GUILLON, Jean-Philippe GUYOT, Alain JOUANNY, Marlène 
LALOGE, Patrick LAMBERT, Armand LAPLAUD, Jean-Paul LETANG, Jean-Paul LONGEQUEUE, Patrick MALET, 
Lydie MANUS, Claude MARTIN, André MAURY, Michel MOURET, Jean-Louis NOUHAUD, Emmanuel PINEDA, 
François POIRSON, Jean-François POMMIER, Jocelyne PORTOLAN, Philippe SIMON, Christian VIMPERE. 
 
Secrétaire de séance : M. André DUBOIS. 
 
 

Nombre de membres 
en exercice : 67 

 
Présents : 35 
Votants : 35 
 
 

Représentant 
Secteur Centre : 6 
Secteur Est : 5 
Secteur Nord : 3 
Secteur Ouest : 9 
Secteur Sud : 5 
Secteur Sud Est : 6 
CULM : 1 

 
2025-54 

 
Objet : 

 
FINANCES 

 
AUTORISATION D’ENGAGER 

LES DEPENSES 
D’INVESTISSEMENT  

2026  
AVANT LE VOTE DU BUDGET 

PRIMITIF DU BUDGET 
PRINCIPAL 2026. 
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Monsieur André DUBOIS, Vice-président du Syndicat Energies Haute-Vienne 
expose : 
 
 
Vu l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 
Considérant que le budget primitif du budget principal 2026 du Syndicat 
Energies Haute-Vienne sera voté au plus tard le 30 avril 2026 en raison des 
élections municipales ; 
 
 
Considérant que la réalisation de certaines opérations d’investissement devra 
commencer dès le début de l’année 2026, sans attendre le vote le budget 
primitif du budget principal 2026 ; 
 
 
Considérant que le montant des dépenses d’investissement, ainsi autorisé reste 
plafonné au quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, soit 
l’exercice 2025, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
 
 
  
 
Monsieur le Vice-président du Syndicat Energies Haute-Vienne, propose : 
 
- Pour l’exercice 2026 et dans l’attente du vote du budget primitif du budget 
principal par l’Assemblée Plénière, d’autoriser le Président à engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement proposées, par chapitre, dans le 
tableau suivant : 
 

Signé par : Georges DARGENTOLLE

Date : 20/10/2025

Qualité : President
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Chapitres Désignation  

Montant autorisé à engager pour 
l’exercice 2026 avant le vote du 

BP 2026 en euros :  
25 % du Budget Primitif 2025  

13 
Subventions 
d’investissement 

6 750.00 

16 
Emprunts et dettes 
assimilés 

191 000.00 

20 
Immobilisations 
incorporelles 

625.00 

21 
Immobilisations 
corporelles 

31 440.00 

23 Travaux en cours 3 207 086.00 

4581 
Opérations 
d’investissement sous 
mandat 

1 176 287.00 

 
 
- Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de 
programme, d’autoriser l’exécutif à les liquider et les mandater dans la limite des 
crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture 
d’autorisation de programme.  
 
A savoir, pour l’exercice 2025 : 
 

N°2023-01 204 
100 % des crédits de paiement par 

chapitre égal à  33% de l’autorisation 
ouverte à l’exercice n-1 

N°2024-01 204 
100 % des crédits de paiement par 

chapitre égal à  33% de l’autorisation 
ouverte à l’exercice n-1 

N°2025-01 204 
100 % des crédits de paiement par 

chapitre égal à  33% de l’autorisation 
ouverte à l’exercice n-1 

 
 
 
Monsieur le Vice-président du Syndicat Energies Haute-Vienne, propose : 
 

• D’APPROUVER la réalisation d’opérations d’investissement dès le début 
de l’année 2026, sans attendre le vote du Budget Principal qui 
interviendra avant le 30 avril 2026 ; 

 
• D’AUTORISER le Président à engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement par chacun des chapitres proposés ; 
 

• D’AUTORISER le Président à engager, liquider et mandater, dans la limite 
des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice considéré, les 
dépenses à caractère pluriannuel incluses dans les autorisations de 
programme délibérées. 
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. 
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Monsieur André DUBOIS, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
demande aux membres du comité syndical présents de bien vouloir en 
délibérer. 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 
 

• D’APPROUVER la réalisation d’opérations d’investissement dès le début 
de l’année 2026, sans attendre le vote du Budget Principal qui 
interviendra avant le 30 avril 2026, tel que défini ci-dessus ; 

 
• D’AUTORISER le Président à engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement par chacun des chapitres proposés ; 
 

• D’AUTORISER le Président à engager, liquider et mandater, dans la limite 
des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice considéré, les 
dépenses à caractère pluriannuel incluses dans les autorisations de 
programme délibérées. 

 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
 
Pour copie conforme,                                                                 
Le 16 octobre 2025. 
 
Le Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
Monsieur Georges DARGENTOLLE. 

 
 

 



REUNION DE L’ASSEMBLEE PLENIERE DU 16 OCTOBRE 2025 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi 16 octobre, à 9h30, les délégués du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
régulièrement convoqué par Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, sont réunis en session ordinaire de l’Assemblée, au siège du SEHV. 
 
Date de convocation : Jeudi 9 octobre 2025 
 
Présents titulaires : Xavier ABBADIE, Dominique BAUDEMONT, Michel CHADELAUD, Edouard COQUILLAUD, 
Jean-Louis COUNORD, Georges DARGENTOLLE, Roland DAVID, Didier DELAVERGNAS, Roger DESROCHE, 
Jean-Bernard DOGNON, André DUBOIS, Jacques DUFOURD, Laurent FALCON, Gilbert FAUPIN, Bernard 
LAGRANDANNE, Jean-Marc LEGAY, Dominique MARQUET, Guy NOEL, Bernard PEIGNER, Jacques 
PLEINEVERT, Jean-Claude SAINTONGE, Francis THOMASSON, Jean-Marie VILLACHON. 
 
Présents suppléants : Jacques BARRY, Kevin GOUDARD, Louis GALTIER, Fabien HABRIAS, Bernadette 
LACOUTURE. 
 
Excusés : Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES, René ARNAUD, Alain AUZEMERY, Max BASCANS, Eric 
BERGERON, Christophe BREUIL, Didier BROUSSE, Gérard CHADELAUD, Jean-Pierre CHALARD, Christian 
CHIROL, Jean-Jacques DUPRAT, Emilie GILLET, Jean-Pierre GRANET, Jean-Claude GUILLON, Jean-Philippe 
GUYOT, Alain JOUANNY, Marlène LALOGE, Patrick LAMBERT, Jean-Paul LETANG, Jean-Paul LONGEQUEUE, 
Patrick MALET, Lydie MANUS, Claude MARTIN, André MAURY, Michel MOURET, Jean-Louis NOUHAUD, 
Emmanuel PINEDA, Jean-François POMMIER, Jocelyne PORTOLAN, Philippe SIMON, Christian VIMPER. 
 
Secrétaire de séance : M. André DUBOIS. 
 
 
Nombre de membres 

en exercice : 54 
 
Présents : 28 
Votants : 28 
 
Représentant 
Secteur Est : 5 
Secteur Nord : 3 
Secteur Ouest : 9 
Secteur Sud : 5 
Secteur Sud Est :6 
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Objet : 

 
FINANCES 

 
AUTORISATION 
D’ENGAGER LES 

DEPENSES 
D’INVESTISSEMENT 
AVANT LE VOTE DU 

BUDGET ANNEXE IRVE 
2026. 
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Monsieur André DUBOIS, Vice-président du Syndicat Energies Haute-Vienne, 
expose : 
 
Vu l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que le budget annexe IRVE 2026 du Syndicat Energies Haute-
Vienne sera voté au plus tard le 30 avril 2026 en raison des élections 
municipales ; 
 
Considérant que la réalisation de certaines opérations d’investissement devra 
commencer dès le début de l’année 2026, sans attendre le vote budget annexe 
IRVE 2026 ; 
 
Considérant que le montant des dépenses d’investissement, ainsi autorisé reste 
plafonné au quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, soit 
l’exercice 2025, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  
 
 
Monsieur le Vice-président du Syndicat Energies Haute-Vienne, propose : 
 
- Pour l’exercice 2026, et dans l’attente du vote du Budget annexe IRVE par 
l’Assemblée Plénière, d’autoriser le Président à engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement proposées, par chapitre, dans le tableau suivant : 
 

Chapitres Désignation 

Montant autorisé à engager pour 
l’exercice 2026 avant le vote du 

Budget annexe IRVE 2026 en 
euros :  

25 % du Budget annexe IRVE 2025 
(budget primitif)  

21 
Immobilisations 

corporelles 
28 100.00 

 

Signé par : Georges DARGENTOLLE

Date : 20/10/2025

Qualité : President
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Monsieur le Vice-président du Syndicat Energies Haute-Vienne, propose : 

• D’APPROUVER la réalisation d’opérations d’investissement dès le début
de l’année 2026, sans attendre le vote du Budget annexe IRVE 2026 qui
interviendra avant le 30 avril 2026 ;

• D’AUTORISER le Président à engager, liquider et mandater les dépenses
d’investissement par chacun des chapitres proposés ;

• D’AUTORISER le Président à engager, liquider et mandater, dans la limite
des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice considéré, les
dépenses à caractère pluriannuel incluses dans les autorisations de
programme délibérées.

Monsieur André DUBOIS, Vice-président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
demande aux membres du comité syndical présents de bien vouloir en 
délibérer. 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 

• D’APPROUVER la réalisation d’opérations d’investissement dès le début
de l’année 2026, sans attendre le vote du Budget annexe IRVE 2026 qui
interviendra avant le 30 avril 2026, tel que défini ci-dessus ;

• D’AUTORISER le Président à engager, liquider et mandater les dépenses
d’investissement par chacun des chapitres proposés ;

• D’AUTORISER le Président à engager, liquider et mandater, dans la limite
des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice considéré, les
dépenses à caractère pluriannuel incluses dans les autorisations de
programme délibérées.

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

Pour copie conforme,      
Le 16 octobre 2025. 

Le Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
Monsieur Georges DARGENTOLLE. 



 

 

REUNION DE L’ASSEMBLEE PLENIERE DU 16 OCTOBRE 2025 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi 16 octobre, à 9h30, les délégués du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
régulièrement convoqué par Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, sont réunis en session ordinaire de l’Assemblée, au siège du SEHV. 
 
Date de convocation : Jeudi 9 octobre 2025 
 
Présents titulaires : Xavier ABBADIE, Dominique BAUDEMONT, Michel CHADELAUD, Patrice CHAUVET, 
Edouard COQUILLAUD, Jean-Louis COUNORD, Georges DARGENTOLLE, Roland DAVID, Didier 
DELAVERGNAS, Roger DESROCHE, Jean-Bernard DOGNON, André DUBOIS, Jacques DUFOURD, Laurent 
FALCON, Gilbert FAUPIN, Philippe HENRY, Fabien HUSSON, Bernard LAGRANDANNE, Alain LAURENT, Jean-
Marc LEGAY, Dominique MARQUET, Guy NOEL, Bernard PEIGNER, Jacques PLEINEVERT, Fabrice RECORD, 
Jean-Claude SAINTONGE, Bernard THALAMY, Francis THOMASSON, Gilles TOULZA, Jean-Marie VILLACHON. 
 
Présents suppléants : Jacques BARRY, Kevin GOUDARD, Louis GALTIER, Fabien HABRIAS, Bernadette 
LACOUTURE. 
 
Excusés : Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES, René ARNAUD, Alain AUZEMERY, Christophe BARBE, Max 
BASCANS, Eric BERGERON, Christophe BREUIL, Didier BROUSSE, Claude BRUNAUD, Gérard CHADELAUD, 
Jean-Pierre CHALARD, Christian CHIROL, Jean-Jacques DUPRAT, Joël GARESTIER, Emilie GILLET, Jean-Pierre 
GRANET, Guillaume GUERIN, Jean-Claude GUILLON, Jean-Philippe GUYOT, Alain JOUANNY, Marlène 
LALOGE, Patrick LAMBERT, Armand LAPLAUD, Jean-Paul LETANG, Jean-Paul LONGEQUEUE, Patrick MALET, 
Lydie MANUS, Claude MARTIN, André MAURY, Michel MOURET, Jean-Louis NOUHAUD, Emmanuel PINEDA, 
François POIRSON, Jean-François POMMIER, Jocelyne PORTOLAN, Philippe SIMON, Christian VIMPERE. 
 
Secrétaire de séance : M. André DUBOIS. 
 

 
Nombre de membres 

en exercice : 67 
 

Présents : 35 
Votants : 35 
 

Représentant 
 

Secteur Centre : 6 
Secteur Est : 5 
Secteur Nord : 3 
Secteur Ouest : 9 
Secteur Sud : 5 
Secteur Sud Est : 6 
CULM : 1 
  

 
2025-56 

 
Objet : 

 
RESSOURCES HUMAINES 

 
MISE A JOUR DU 

TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
 
 
 

½ 
 

Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne 
expose : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L542-1 à 
L542-5 ; 
 
Vu le tableau des effectifs ; 
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 7 juillet 2025 ; 
 
Monsieur le Président propose de mettre à jour le tableau des effectifs en 
supprimant, à compter du 1er novembre 2025, les 9 postes à temps complet 
suivants : 
 
 

Poste à supprimer 
 

Motif 
 

Remplacé par un 
poste créé par une 
autre délibération 

Adjoint administratif 
principal de 2ème classe 

Avancement de grade 
Adjoint administratif 

principal de 1ère classe 

Ingénieur principal Avancement de grade Ingénieur hors classe 

Adjoint technique 
principal 2ème classe 

Promotion interne Agent de maîtrise 

Technicien principal 
2ème classe 

Nomination suite à 
concours 

Agent de maîtrise Signé par : Georges DARGENTOLLE

Date : 20/10/2025

Qualité : President
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Agent de maîtrise 
Nomination suite à 

concours 
Technicien 

Agent de maîtrise Départ en retraite 
Adjoint technique 

principal de 1ère classe 

Technicien principal de 
1ère classe 

Démission 
Adjoint administratif 

principal de 1ère classe 

Attaché Mutation externe Rédacteur 

Attaché Démission Adjoint administratif 

 
Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
demande aux membres du comité syndical présents de bien vouloir en délibérer. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 
 

• DE METTRE A JOUR le tableau des effectifs tel que proposé ci-dessus à 
compter du 1er novembre 2025. 

 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
 
Pour copie conforme,                                                  
Le 16 octobre 2025. 
 
Le Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
Monsieur Georges DARGENTOLLE. 
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Vienne, régulièrement convoqué par Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, 
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Jacques DUFOURD, Laurent FALCON, Gilbert FAUPIN, Philippe HENRY, Fabien HUSSON, Bernard 
LAGRANDANNE, Alain LAURENT, Jean-Marc LEGAY, Dominique MARQUET, Guy NOEL, Bernard 
PEIGNER, Jacques PLEINEVERT, Fabrice RECORD, Jean-Claude SAINTONGE, Bernard THALAMY, 
Francis THOMASSON, Gilles TOULZA, Jean-Marie VILLACHON. 
 
Présents suppléants : Jacques BARRY, Kevin GOUDARD, Louis GALTIER, Fabien HABRIAS, 
Bernadette LACOUTURE. 
 
Excusés : Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES, René ARNAUD, Alain AUZEMERY, Christophe 
BARBE, Max BASCANS, Eric BERGERON, Christophe BREUIL, Didier BROUSSE, Claude BRUNAUD, 
Gérard CHADELAUD, Jean-Pierre CHALARD, Christian CHIROL, Jean-Jacques DUPRAT, Joël 
GARESTIER, Emilie GILLET, Jean-Pierre GRANET, Guillaume GUERIN, Jean-Claude GUILLON, Jean-
Philippe GUYOT, Alain JOUANNY, Marlène LALOGE, Patrick LAMBERT, Armand LAPLAUD, Jean-
Paul LETANG, Jean-Paul LONGEQUEUE, Patrick MALET, Lydie MANUS, Claude MARTIN, André 
MAURY, Michel MOURET, Jean-Louis NOUHAUD, Emmanuel PINEDA, François POIRSON, Jean-
François POMMIER, Jocelyne PORTOLAN, Philippe SIMON, Christian VIMPERE. 
 
Secrétaire de séance : M. André DUBOIS. 
 

 
Nombre de membres 

en exercice : 67 
 

Présents : 35 
Votants : 35 
 

Représentant 
Secteur Centre : 6 
Secteur Est : 5 
Secteur Nord : 3 
Secteur Ouest : 9 
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Secteur Sud Est : 6 
CULM : 1 
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CREATION D’UN POSTE 

DE TECHNICIEN 
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Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies 
Haute-Vienne expose : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 2010-1357 du 9 novembre 2010 portant statut 
particulier du cadre d'emplois des techniciens territoriaux ; 
 
Vu l’arrêté du 8 février 2021 portant établissement des Lignes 
Directrices de Gestion du SEHV ; 
 
Considérant qu’un agent, actuellement agent de maîtrise, remplit les 
conditions et les critères de promotion interne définis par les Lignes 
Directrices de Gestion précitées, qu’il réalise avec professionnalisme 
l’ensemble de ses missions, et qu’il est inscrit sur la liste d’aptitude pour 
l’accès au grade de technicien au titre de la promotion interne, 
établie par Madame la Présidente du CDG87, avec une date d’effet 
au 15 juillet 2025 ; 
 
Considérant que les fonctions de l’agent correspondent au cadre 
d’emplois des techniciens territoriaux ; 
 
Monsieur le Président propose de : 
 

• CREER, à compter du 1er décembre 2025, un poste permanent 
de technicien à temps complet afin de permettre la promotion 
interne de cet agent. 

Signé par : Georges DARGENTOLLE

Date : 20/10/2025

Qualité : President
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• PREVOIR la suppression du poste d’agent de maîtrise pourvu 
par l’agent bénéficiant de cette promotion interne, par une 
délibération future, une fois accomplies les formalités 
administratives.

• PREVOIR au budget principal les crédits nécessaires. 

 
Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies 
Haute-Vienne, demande aux membres du comité syndical présents 
de bien vouloir en délibérer. 
 
Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 
 

• CREER, à compter du 1er décembre 2025, un poste permanent 
de technicien à temps complet afin de permettre la promotion 
interne de cet agent. 

• PREVOIR la suppression du poste d’agent de maîtrise pourvu 
par l’agent bénéficiant de cette promotion interne, par une 
délibération future, une fois accomplies les formalités 
administratives.

• PREVOIR au budget principal les crédits nécessaires. 

 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
 
Pour copie conforme,                                                                 
Le 16 octobre 2025. 
 
Le Président du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
Monsieur Georges DARGENTOLLE. 

 
 

 



 

 

REUNION DE L’ASSEMBLEE PLENIERE DU 16 OCTOBRE 2025 
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régulièrement convoqué par Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
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Présents titulaires : Xavier ABBADIE, Dominique BAUDEMONT, Michel CHADELAUD, Patrice CHAUVET, 
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Présents suppléants : Jacques BARRY, Kevin GOUDARD, Louis GALTIER, Fabien HABRIAS, Bernadette 
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Excusés : Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES, René ARNAUD, Alain AUZEMERY, Christophe BARBE, Max 
BASCANS, Eric BERGERON, Christophe BREUIL, Didier BROUSSE, Claude BRUNAUD, Gérard CHADELAUD, 
Jean-Pierre CHALARD, Christian CHIROL, Jean-Jacques DUPRAT, Joël GARESTIER, Emilie GILLET, Jean-Pierre 
GRANET, Guillaume GUERIN, Jean-Claude GUILLON, Jean-Philippe GUYOT, Alain JOUANNY, Marlène 
LALOGE, Patrick LAMBERT, Armand LAPLAUD, Jean-Paul LETANG, Jean-Paul LONGEQUEUE, Patrick MALET, 
Lydie MANUS, Claude MARTIN, André MAURY, Michel MOURET, Jean-Louis NOUHAUD, Emmanuel PINEDA, 
François POIRSON, Jean-François POMMIER, Jocelyne PORTOLAN, Philippe SIMON, Christian VIMPERE. 
 
Secrétaire de séance : M. André DUBOIS. 
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RESSOURCES HUMAINES 
 

PROTECTION SOCIALE 
COMPLÉMENTAIRE (VOLETS 
SANTÉ ET PRÉVOYANCE)- 

REVALORISATION DU MONTANT 
DE LA PARTICIPATION 

EMPLOYEUR  
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Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne expose :  
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L. 
827-1 à L. 827-12 et l’article L.827-7 prévoyant que les centres de gestion 
concluent des conventions de participation au titre de la protection 
sociale pour le compte des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics ; 
 
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection 
sociale complémentaire dans la fonction publique ; 
 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif au nouveau 
dispositif de participation des employeurs locaux à la protection sociale 
complémentaire de leurs agents ; 
 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de 
protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement ; 
 
Vu l’Accord Collectif National portant réforme de la PSC des agents 
publics territoriaux du 11 juillet 2023 ;  
 
Vu la délibération du Conseil d’administration du CDG 87 en date du 4 
décembre 2024 approuvant le choix du lancement d’une convention 
de participation pour répondre à l’obligation de financement de la 
protection sociale complémentaire pour le risque Santé à compter du 
1er janvier 2026, 
 
Vu la délibération 2013-51 du 30/09/2013 par laquelle le SEHV a choisi 

Signé par : Georges DARGENTOLLE

Date : 20/10/2025

Qualité : President
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pour ce qui concerne la santé et la prévoyance, le cadre du dispositif 
de labellisation à compter du 01/01/2014; 
 
Vu la délibération 2017-18 du 25 janvier 2017 par laquelle le SEHV a 
décidé une participation financière de : 
- 12€ en ce qui concerne la santé ;  
- 15€ en ce qui concerne la prévoyance dans le cadre du dispositif de 
labellisation ; 
 
Vu l’avis du Comité social technique en date du 25/11/2016 relatif au 
choix de la labellisation et au montant de participation versé aux agents 
pour le risque Santé et le risque prévoyance; 
 
Vu l’avis favorable du Comité social technique en date du 29/09/2025 
relatif au montant de participation versé aux agents pour le risque 
Santé et le risque prévoyance; 
 
 
Monsieur le Président expose :  
 
L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 et le décret n°2022-581 du 
20 avril 2022 redéfinissent la participation des employeurs publics au 
financement des garanties de protection sociale complémentaire de 
leurs agents.  
 
Celle-ci devient obligatoire à compter du 1er janvier 2026 pour le risque 
Santé pour un montant qui ne pourra pas être inférieur à 15 €, par agent 
et par mois, dans la limite des dépenses engagées par l’agent. 
 
Au vu du décret, et en l’absence de transposition normative de l’accord 
collectif national du 11 juillet 2023, les employeurs publics ont le choix de 
retenir trois modalités potentielles de participation : 

- La convention de participation proposée par le CDG 87 ; 
- Une convention de participation mise en place directement par 

l’employeur ; 
- La labellisation. 

 
Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne propose : 
 

• De ne pas adhérer à la convention de participation pour le risque 
Santé conclue entre le CDG 87 et la MNT et de retenir la modalité 
de participation suivante : la labellisation. 

 
• De prendre acte des nouvelles dispositions en matière de 

protection sociale complémentaire des agents territoriaux. 
 

• De revaloriser le montant de participation employeur à la santé 
et de la fixer à compter du 1er janvier 2026 à 20 € 
bruts/agent/mois ayant souscrit à un contrat labellisé. 
 

• De revaloriser le montant de participation employeur à la 
prévoyance et de la fixer à compter du 1er janvier 2026 désormais 
à 20 € bruts/agent/mois ayant souscrit à un contrat labellisé. 

 
• De l’autoriser à verser la participation employeur retenue à tous 

les agents qui remettront une attestation d’assurance justifiant de 
la souscription à un contrat labellisé dans la limite des dépenses 
engagées par l’agent. 
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• De l’autoriser à réaliser toute démarche et à signer tout 
document nécessaire à la mise en œuvre de cette procédure de 
participation labellisée. 
 

• D’inscrire les crédits correspondants au budget de la collectivité. 
 
Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, demande aux membres du comité syndical présents de bien 
vouloir en délibérer. 
 

 
Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité :

 
• De ne pas adhérer à la convention de participation pour le risque 

Santé conclue entre le CDG 87 et la MNT et de retenir la modalité 
de participation suivante : la labellisation. 

 
• De prendre acte des nouvelles dispositions en matière de 

protection sociale complémentaire des agents territoriaux. 
 

• De revaloriser le montant de participation employeur à la santé 
et de la fixer à compter du 1er janvier 2026 à 20 € 
bruts/agent/mois ayant souscrit à un contrat labellisé. 
 

• De revaloriser le montant de participation employeur à la 
prévoyance et de la fixer à compter du 1er janvier 2026 désormais 
à 20 € bruts/agent/mois ayant souscrit à un contrat labellisé. 
 

• De l’autoriser à verser la participation employeur retenue à tous 
les agents qui remettront une attestation d’assurance justifiant de 
la souscription à un contrat labellisé dans la limite des dépenses 
engagées par l’agent. 
 

• De l’autoriser à réaliser toute démarche et à signer tout 
document nécessaire à la mise en œuvre de cette procédure de 
participation labellisée. 
 

• D’inscrire les crédits correspondants au budget de la collectivité. 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour copie conforme,                                                                 
Le 16 octobre 2025. 

 
Le Président du Syndicat Energies Haute-Vienne 
Monsieur Georges DARGENTOLLE 

 
 
 
 

 



 

 

REUNION DE L’ASSEMBLEE PLENIERE DU 16 OCTOBRE 2025 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi 16 octobre, à 9h30, les délégués du Syndicat, Energies Haute-Vienne, 
régulièrement convoqué par Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, sont réunis en session ordinaire de l’Assemblée, au siège du SEHV. 
 
Date de convocation : Jeudi 9 octobre 2025 
 
Présents titulaires : Xavier ABBADIE, Dominique BAUDEMONT, Michel CHADELAUD, Patrice CHAUVET, 
Edouard COQUILLAUD, Jean-Louis COUNORD, Georges DARGENTOLLE, Roland DAVID, Didier 
DELAVERGNAS, Roger DESROCHE, Jean-Bernard DOGNON, André DUBOIS, Jacques DUFOURD, Laurent 
FALCON, Gilbert FAUPIN, Philippe HENRY, Fabien HUSSON, Bernard LAGRANDANNE, Alain LAURENT, Jean-
Marc LEGAY, Dominique MARQUET, Guy NOEL, Bernard PEIGNER, Jacques PLEINEVERT, Fabrice RECORD, 
Jean-Claude SAINTONGE, Bernard THALAMY, Francis THOMASSON, Gilles TOULZA, Jean-Marie VILLACHON. 
 
Présents suppléants : Jacques BARRY, Kevin GOUDARD, Louis GALTIER, Fabien HABRIAS, Bernadette 
LACOUTURE. 
 
Excusés : Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES, René ARNAUD, Alain AUZEMERY, Christophe BARBE, Max 
BASCANS, Eric BERGERON, Christophe BREUIL, Didier BROUSSE, Claude BRUNAUD, Gérard CHADELAUD, 
Jean-Pierre CHALARD, Christian CHIROL, Jean-Jacques DUPRAT, Joël GARESTIER, Emilie GILLET, Jean-Pierre 
GRANET, Guillaume GUERIN, Jean-Claude GUILLON, Jean-Philippe GUYOT, Alain JOUANNY, Marlène 
LALOGE, Patrick LAMBERT, Armand LAPLAUD, Jean-Paul LETANG, Jean-Paul LONGEQUEUE, Patrick MALET, 
Lydie MANUS, Claude MARTIN, André MAURY, Michel MOURET, Jean-Louis NOUHAUD, Emmanuel PINEDA, 
François POIRSON, Jean-François POMMIER, Jocelyne PORTOLAN, Philippe SIMON, Christian VIMPERE. 
 
Secrétaire de séance : M. André DUBOIS. 
 

Nombre de membres en 
exercice : 67 

 
Présents : 35 
Votants : 35 
 

Représentant 
Secteur Centre : 6 
Secteur Est : 5 
Secteur Nord : 3 
Secteur Ouest : 9 
Secteur Sud : 5 
Secteur Sud Est : 6 
CULM : 1 
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Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne expose : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment son article 
L332-23-1° qui autorise le recrutement sur des emplois non permanents 
d’agents contractuels pour un accroissement temporaire d’activité pour 
une durée maximale de 12 mois sur une période consécutive de 18 mois, 
renouvellement compris, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel au sein 
du pôle Energie-Climat pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
temporaire d’activité, à savoir le déploiement et le paramétrage de l'outil 
de gestion du service, ainsi que l'accompagnement de sa prise en main 
par les utilisateurs,
 
 
Monsieur le Président propose de : 
 

• CREER à compter du 01/11/2025 un emploi non permanent, à 
temps complet de Technicien en systèmes d'information, sur le 
cadre d’emplois des techniciens territoriaux, relevant de la 
catégorie B, pour répondre à l’accroissement temporaire 
d’activité du Pôle Energie-Climat, et cela pour une durée 
maximale de 12 mois sur une période consécutive de 18 mois, 
renouvellement compris.  
La rémunération de l’agent sera calculée par référence à 
l’échelle indiciaire du grade de technicien principal 2ème classe, et 
déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions 
occupées, la qualification requise pour leur exercice, la 
qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience. 

Signé par : Georges DARGENTOLLE

Date : 20/10/2025

Qualité : President



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELIBERATION 
N° 2025-59 

 
Objet : 

 
RESSOURCES HUMAINES 

 
CREATION D’UN EMPLOI NON 

PERMANENT SUITE A UN 
ACCROISSEMENT TEMPORAIRE 

D’ACTIVITE PÔLE ENERGIE-
CLIMAT  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2/2 

 
• PREVOIR au budget principal les crédits nécessaires. 

 
Monsieur Georges DARGENTOLLE, Président du Syndicat, Energies Haute-
Vienne, demande aux membres du comité syndical présents de bien 
vouloir en délibérer. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide à l’unanimité : 
 

• CREER à compter du 01/11/2025 un emploi non permanent, à 
temps complet de Technicien en systèmes d'information, sur le 
cadre d’emplois des techniciens territoriaux, relevant de la 
catégorie B, pour répondre à l’accroissement temporaire 
d’activité du Pôle Energie-Climat, et cela pour une durée 
maximale de 12 mois sur une période consécutive de 18 mois, 
renouvellement compris.  
La rémunération de l’agent sera calculée par référence à 
l’échelle indiciaire du grade de technicien principal 2ème classe, et 
déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions 
occupées, la qualification requise pour leur exercice, la 
qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience. 
 

• PREVOIR au budget principal les crédits nécessaires. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour copie conforme                                                                 
Le 16 octobre 2025. 
 
Le Président du Syndicat Energies Haute-Vienne 
Monsieur Georges DARGENTOLLE 

 
 

 


